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Chambres de Corn^rcç

Réforme des postes, télégraphes et téléphones par
l'autonomie et l'industrialisationdes services.

Nous avons adressé aux Chambres de com-
merce la circulaire suivante :

Monsieur le Président de la Chambre,

Nous avons l'honneur de vous transmettre le
projet ci-joint, relatif à la réforme des postes,
télégraphesel téléphones, que vient de déposer
sur le bureau de la Chambre M. Steeg, député.

Nous estimons que ce projet est destiné à.

améliorer sensiblement le fonctionnement de
ces services, et nous vous serions obligés si,
après l'avoir étudié, vous vouliez bien lui prê-
ter votre appui sous la forme d'un voeu à nous
communiquer.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de
notre considération distinguée.

Le Président, MONTEBELLO.

Le service des postes, télégraphes et télé-
phones a un double caractère à la fois social
et industriel. C'est un service d'intérêt national,
destiné à développer surtout la richesse géné-
rale du pays. Mais pour se mettre à la portée
des besoins de la clientèle, pour les devancer
et les multiplier, il faut donner à l'Adminis-
tration la souplesse qu'exige son caractère de
grande industrie.

Or, les postes, télégraphes et téléphones
sont administrés comme les autres ministères.
Leur budget se trouve incorporé dans le budget
général. Cette méthode a produit les plus fâ-
cheux résultats. Le recours à l'emprunt étant
interdit; les services, ne disposant que de som-
mes insuffisantes, n'ont pu se développer
selon les besoins du public.

On peut citer à l'appui l'exemple du sei-vice
téléphonique.

L'Administration, ne pouvant emprunter
pour la construction des lignes téléphoniques,
demanda aux Chambres de commerce, aux
villes, aux départements, de mettre à sa dispo-
sition des avances remboursables sur le pro-
duit de l'exploitation des lignes- à créer. Mais
les Conseils généraux se préoccupèrent bien
plus de rejoindre entre elles les communes de
leurs départements que d'établir des liaisons
interdépartementales. Les téléphones ressem-
blent ainsi à une compagnie de chemins de fer
qui aurait construit des embranchements se-
condaires, mais non les voies principales de
son réseau.

Pour le réseau de Paris, des programmes
très brillants sur le papier furent élaborés,
mais ils ne furent jamais réalisés faute de res-
sources.

En 1889, le multiple fit son apparition en
.
Amérique. On aurait dû abandonner le vieux
matériel. Faute de crédits, on continua de l'u-
tiliser avec le matériel nouveau : d'où des com-
plications et des lenteurs.

En 1894, l'Administration prévoyait la cons-
truction de six bureaux, qui devait être exé-
cutée en deux ans: une partie était à peine
réalisée en 1900.

En 1900, on inaugure un nouveau système
d'exploitation. Ce travail est abandonné avant
d'être.terminé, car, dès 1906, les conceptions

' de 1900 sont laissées de côté et un nouveau
programme préconise le système de la batterie
centrale. Là encore, au lieu de .remplacer l'an-
cien matériel par le nouveau,* on essaye de
transformer et d'adopter ; économie qui valut
au réseau parisien trois ans de mauvaise ex-
ploitation. Ce matériel transformé sera d'ail-
leurs bientôt hors d'usage et devra être rem-
placé par un matériel neuf. L'économie réa-
lisée il y a quatre ans coûtera donc en défini-
tive plus cher que si l'on avait engagé de suite
de fortes dépenses.
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Un décret du 7 mai 1901 avait prévu l'abais- j

sèment de l'abonnement à 300 francs : il n'a
jamais pu être appliqué. En 1908, le gouver-
nement avait déposé un projet de loi tendant
à substituer à l'abonnement forfaitaire l'abon-
nement à conversations taxées. Il ne fut jamais
possible de trouver les 33 millions nécessaires.

M. Millerand cherche actuellement un prê-
teur pour avoir les 100 millions indispensables
pour compléter le programme des réformes.
Ne pouvant emprunter, il s'adresse à la Cham-
bre de commerce de Paris et lui demande de
faire ce dont il est incapable !

L'Etat industriel ne peut pas opérer comme
l'Etat-Juge, l'Etat-Gendarme, l'Etat-Percep-
teur. De nouvelles fonctions appellent des or-
ganes nouveaux.

C'est en s'inspirant des considérations qui
précèdent, développées dans son exposé des
motifs, que M. Steeg, député de Paris, a déposé
son projet de réformes pour que les postes,
télégraphes et téléphones, en s'aménageant
comme une grande industrie, sortent de l'état
de crise chronique où ils végètent, en adaptant
leurs procédés d'action aux nécessités même
de la vie moderne.

A la têle de l'Administration, serait placé
un Conseil d'administration composé d'une part
de techniciens et de financiers, d'autre part de
représentants de la clientèle des postes, des
télégraphes et des téléphones, et des repré-
sentants du personnel postal. C'est lui qui
serait chargé de rechercher les besoins du pu-
blic, d'en pressentir les desiderata et d'indi-
quer aux administrateurs les réformes à réa-
liser et les délais dans lesquels il serait utile
d'aboutir.

Conférer aux postes, télégraphes et télé-
phones la personnalité morale, c'est leur don-
ner un budget propre, leur permettre de capi-
taliser et d'emprunter. L'industrie moderne et
la sainte logique exigent qu'on demande à des
ressources en capital, fournies par l'emprunt,
les ressources nécessaires pour constituer le
capital immobilier utilisé par l'exploitation
postale, télégraphique ou téléphonique. Pour y
parvenir on autoriserait l'émission d'obliga-
tions à court terme qui seraient remboursées
par les bénéfices.

Enfin, l'Administration pourrait se cons-
tituer sur ses bénéfices un fonds de réserves
qui lui permettrait de faire face aux crises,

aux augmentations subites de trafic, aux catas-
trophes et aux incendies, et un fonds de rou-
lement de façon à porter au budget les dé-
penses de matières, au moment de l'utilisation,
et non au moment de l'achat.

Telles sont les principales dispositions con-
tenues dans la proposition de loi de M. Steeg.

Les réformes préconisées par l'honorable
député semblent, à l'heure actuelle, indispen-
sables si l'on veut donner au pays les facilités
de correspondance dont il a besoin et permet-
tre à l'industrie postale, télégraphique et télé-
phonique, de se développer aussi largement
que possible et d'avoir à sa disposition les ca-
pitaux nécessaires au plein développement de
son activité.

à Gutenberg

Un court-circuit. — Une panique tenue secrète. —
Où en est la reconstruction de Gutenberg.

Est-ce un avertissement à l'incurie admi-
nistrative, vraiment incurable ?

On a tenu secret aussi longtemps qu'on l'a
pu, un court-circuit qui, le 20 août dernier, a
produit à Gutenberg, dans le baraquement
provisoire, un début d'incendie.

"Voici les faits, d'après l'Action:
« Un court-circuit s'est produit. Les demoi-

selles du téléphone aperçurent alors, à proxi-
mité du tableau 200, une boule de feu et une
fumée intense.

« Ce fut un affolement général. Les em-
ployées, poussant des cris d'épouvante, se dé-
barrassèrent de leurs appareils qu'elles jetèrent
sur le sol ; plusieurs d'entre eux lurent brisés ;
puis elles se précipitèrent vers la sortie.

« Les téléphonistes, dans leur hâte, de fuir,
se bousculèrent, se renversèrent, se piéti-
nèrent.

« Une surveillante qui voulait s'opposer à la
fuite des employées fut même assez sérieuse-
ment blessée.

« Fort heureusement, on en fut quitte pour
la peur, des contusions sans gravité et quel-
ques appareils endommagés.

« Quelques jeunes téléphonistes eurent des
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crises de nerfs et perdirent connaissance. Des
soins immédiats leur ont été donnés.

« Cependant, cet incident comporte un en-
seignement : les difficultés qu'éprouvèrent à
fuir les demoiselles du téléphone démontrent
surabondamment qu'un nouvel incendie de
Gutenberg pourrait prendre les proportions
d'une terrible catastrophe. »

Naturellement, — c'est dans l'ordre ! —l'Administration a déclaré qu'il n'y avait eu
aucune panique, et a cherché à diminuer la
gravité du fait. Toutes les précautions ont
été prises ! a-t-on assuré à un rédacteur de la
Patrie. (Avant le ministre de Gutenberg, nous
avions entendu la môme antienne.) Et le fonc-
tionnaire a ajouté cette phrase charmante :

« Les murs, les cloisons, les câbles ayant
été ignifugés, si le feu se déclarait, il ne pour-
rait s'alimenter que très lentement, et nos
téléphonistes auraient tout le temps nécessaire
pour sortir, sans se bousculer et sans se bles-
ser. »

Nous voilà donc prévenus : bien que tout
soit ignifugé (?), on avoue que le bâtiment n'en
serait pas moins, le cas échéant, la proie des
flammes, bien que l'Administration nous ga-
rantisse que le feu serait très sage et ne se
presserait pas, pour donner au personnel le
temps de se sauver!

« Nous voulons bien croire, conclut notre
confrère, que l'optimisme de notre interlocu-
teur est pleinement justifié, mais on serait
plus rassuré d'apprendre que les demoiselles

.ont pu se réinstaller dans les locaux du nou-
veau Gutenberg où, espérons-le, toutes les dis-
positions de défense contre le feu auront été
prises.

« Nous croyons savoir, cependant, qu'il fau-
dra près de quinze mois encore avant que l'a-
ménagement du nouveau bâtiment soit ter-
miné. »

En effet, la reconstruction de l'ancien Gu-
tenberg a subi des retards considérables. Man-
que de crédits, déclare M. lïslaunié. Il serait
plus exact de dire que, pendant plus d'un an,
on n'a pas su en haut lieu ce qu'on voulait.

Enregistrons cependant, à titre documen-
taire, les déclarations du directeur général des
téléphones :

« Si, dit-il, jusqu'à présent, nous n'avons
pu faire activer les travaux comme nous l'au-
rions voulu, cela lient d'abord à ce que les cré-

dits nécessaires ne purent être votés qu'en
janvier dernier. Un mois après, notre entre-

•

preneur se mettait à l'oeuvre. Les travaux qu'il
doit exécuter sont très longs et très difficiles.il
s'agit d'élever un immeuble de sept étages, et
la place lui est mesurée. Il doit prendre garde
à ne pas détériorer les câbles qui passent dans
les sous-sol de l'hôtel en construction. Enfin,
force lui est d'éviter de faire de la poussière
pour ne point détériorer les appareils installés
dans les baraquements provisoires et ne pas
gêner notre personnel téléphonique.

« Si tout marche à souhait, le gros oeuvre
sera terminé vers la mi-juillet de l'année pro-
chaine. Nous nous occuperons alors de l'ins-
tallation intérieure, ce qui demandera au moins
cinq à six mois. Et pour leurs étrennes, les
Parisiens auront en 1912 un nouvel hôtel des
téléphones tout flambant neuf et parfaitement
aménagé. »

Acceptons-en l'augure.

il iiii! lin si

Les P. T. T.
M. Steeg, qui a déposé au Parlement le projet de loi

sur l'autonomie des P. T. T., dont nous parlons d'autre
part, a publié dans VAction nationale une élude remar-
quable pour développer les arguments qui militent en
faveur de celle thèse (qui est aussi la nôtre). Nous en
reproduisons les principaux passages. — N.D. L. R.

L'idée que des fonctions différentes de l'Etat
appellent des organes différents et que ces or-
ganes différents ne peuvent pas être soumis à
des règles uniformes commence à ne plus ap-
paraître comme un scandaleux paradoxe. Nous
pouvons dire que l'Etat industriel ne peut pas
se comporter comme l'Etat-Juge ou comme
l'Etat-Gendarme, sans que l'on nous accuse au
nom de principes solennels de compromettre
le bon ordre de la comptabilité publique et de
vouloir infliger à notre pays l'humiliation d'un
« budget à la turque ». Après M. Jules Roche
et M. Pierre Baudin, voici que MM. Ribot et
Caillaux ont apporté, ici même, à cette thèse
l'adhésion de leur prudence budgétaire incon-
testée et de leur compétence financière univer-
sellement admirée.

Sans doute, les règles auxquelles sont actuel-
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lement soumis tous les services publicsont pour
objet, sinon toujours pour effet, de garantir le
respect absolu des pouvoirs financiers du Par-
lement et de permettre un contrôle rigoureux
de la gestion de nos deniers. Mais peuvent-elles
également convenir à des services administra-
tifs où l'imprévu est l'exception, et à de vastes
exploitations industrielles obligées de s'adapter
aux exigences du milieu économique dans le-
quel elles développent leur action? Ici c'est,
ou ce doit être, la recherche continue du prix
de revient le plus bas, l'effort incessant pour
adapter l'offre à une demande capricieuse. En-
serrées étroitement par les formes comptables,
nos grandes industries d'Etat n'ont pas donné
tous les résultats qu'il était permisd'escompter.

Les P. T. T. constituent un service public qui
manquerait à son objet s'il poursuivait son en-
richissement particulier aux dépens de l'intérêt
général. Ce service doit avoir recours à des
procédés industriels d'exploitation. Il appar-
tient à la grande, à la très grande industrie ;
le voici parvenu à un degré de développement
où il ne peut plus grandir sans se transformer.
Régie financière et petite industrie, tels sont
les caractères delà poste ancienne; organisme
d'utilité sociale et grande industrie, tels sont
ceux qu'elle doit désormais présenter.

Aujourd'hui les P. T. T. se présentent à nous
comme des régies semblables aux contribu-
tions directes et à l'enregistrement. D'un côté
des crédits sont votés pour payer des fonction-
naires, construire des hôtels et des wagons,
des appareils télégraphiques et téléphoniques ;
de l'autre, des taxes perçues à l'occasion de
l'envoi des lettres ou des dépêches tombent
dans les caisses du Trésor. Aucune corrélation
n'existe entre les recettes et les dépenses pos-
tales. Ajoutons même que, malgré la complica-
tion luxuriante des écritures et des statistiques,
on ne les connaît pas exactement. On ne tient
compte, en effet, dans le calcul des dépenses,
ni des frais de traction des wagons postaux
dont les Compagnies se chargent au moins par-

•
tiellement, contre des avantages qui leur sont
consentis, ni des crédits affectés aux retraites
de l'ancien personnel, ni des subventions ac-
cordées aux Compagnies maritimes et dont le
chiffre est hors de toute proportion avec le ser-
vice postal corrélativement rendu. Parmi les re-
cettes ne figurent ni les dépôts d'argent effec-
tués aux caisses des receveurs (mandats non

touchés), ni les retenues opérées sur le traite-
ment des fonctionnaires des postes en vertu de
la loi de 1853 sur les pensions, ni les sommes
qui devraient représenter la valeur du service
rendu par le transport des correspondances
officielles. Chacun sait que les administrations
publiques usent et souvent abusent de la fran-
chise télégraphique et postale.

Pourquoi ne s'efforce-t-on pas de détermi-
ner avec plus de précision la situation écono-
mique des P. T. T. ? C'est uniquement parce
que recettes et dépenses vont se perdre dans
l'immensité troublante du budget général.
L'Unité budgétaire arrive ainsi à développer
autant de mystères que l'Unité tbéologique.

Elle ne permet pas en tous cas de voir clair
dans la gestion de l'Administration des Postes.
Elle ne permet pas non plus d'exercer une ac-
tion rapide et efficace lorsque se manifestent
des besoins urgents^ lorsque s'offrent des
occasions favorables. L'orthodoxie, financière
s'oppose en effet à ce que les receltes publi-
ques soient l'objet d'une affectation détermi-
née. Sans doute, nous comprenons qu'on ne
les affecte pas à des dépenses qui n'auraient
avec elles aucun rapport, mais nous ne voyons
pas pour quelles raisons on ne réunirait pas
dans un même document recettes et dépenses
lorsque les premières sont directement provo-
quées par les secondes. Peut-on penser que
l'abonné au téléphone se console de demeurer
sourd devant son appareil muet en se disant
que la situation financière générale, une alerte
internationale, une mauvaise récolte, n'ont pas
permis de consacrer au service pour lequel il
paie les sommes qu'il a versées?

En 1890 a disparu, à la suite de longs et
courageux efforts, le dernier budget extraordi-
naire. Cette politique financière n'a pas besoin
de se justifier lorsqu'il s'agit de services pure-
ment politiques, c'est-à-dire de la plupart des
services publics. Il est salutaire de se refuser
le droit d'emprunter et de s'astreindre à l'obli-
gation d'acquitter toutes les dépenses sur les
revenus annuels. L'avenir demeure ainsi libre
d'engagementet la tentation disparaît de recou-
rir à de faciles emprunts.

Appliquée aux P. T. T. cette méthode a en-
traîné les résultats les plus graves parcequ'elle
est en opposition absolue avec les primordia-
les nécessités inhérentes à toute industrie. Une
industrie se constitue avec un capital amorti
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chaque année grâce à des prélèvements effec-
tués sur les bénéfices. Son succès l'amène-t-
elle à se développer, elle recourt au crédit,
emprunte les sommes nécessaires àl'extension
rapide de ses établissements, et cet emprunt
est gagé sur les revenus que doit assurer une
exploitation agrandie. L'Etat ne procède pas
ainsi : c'est au budget qu'il prend chaque an-
née les ressources dont il a besoin pour les
dépenses de nouvel établissement. De là, l'obli-
gation pour lui d'échelonner et de retarder de
la façon la plus fâcheuse et quelquefois la plus
coûteuse l'exécution de travaux urgents qui au-
raient donné satisfaction au public et procuré
au budget une large compensation des sacrifi-
ces consentis. On traîne, on attend les crédits,
et ainsi les plans des travaux s'achèvent à
l'heure même où le progrès de la technique
condamne des conceptions dont la réalisation
plus rapide aurait apporté une incontestabe
amélioration. La dépense est égale, parfois
supérieure, mais les profils restent médiocres
et l'opinion publique devient sévère.

L'exemple des téléphones est à cet égard ca-
ractéristique :

De 1883 à 1890 les ressources budgétaires
permirent de construire seulement 11 circuits
interurbains. L'administration n'avait pas la
faculté d'emprunter. Les chambres de com-
merce, les villes, les départements furent invi-
tés à consentir des avances remboursables sur
le produit de l'exploitation des réseaux créés.
De 1890 à aujourd'hui, 103 millions mis à la
disposition de l'Etat ont servi à l'établissement
de réseaux départementaux, 73 millions ont été
déjà remboursés. L'opération n'a pas été mau-
vaise, cependant elle a eu des effets singuliers.
Les Conseils généraux ont multiplié les lignes
d'intérêt local. Elles rejoignent entre elles des
petites localités où les communications sont
rares. Au contraire, les lignes qui seraient pro-
ductrices, et par elles-mêmes, et par l'accrois-
sement d'activité qu'elles assureraient aux ré-
seaux secondaires, les lignes interdépartemen-
tales font trop souvent défaut : les prêteurs
soucieux de l'intérêt général ne se sontpas pré-
sentés. Ainsi nous avons un appareil circula-
toire où manquent les artères mais où sura-
bondent les capillaires.

Jamais nous ne nous serions trouvés en face
de celte situation paradoxale si l'administra-
tion centrale des P. T. T., seule capable de con-

cevoir et de dresser un plan d'ensemble, avait
eu la faculté d'émellre un emprunt gagé sur les
revenus du réseau dont elle eût assuré la rapide
et profitable exécution. Un tel régime condamne
les P. T. T. à la crise sinon chronique, du moins
périodique. Toutes les tentatives faites pour
triompher de difficultés grandissantes ont ce
résultat imprévu de nécessiter, quelques an-
nées après, un effort plus intense afin de remé-
dier à une situation plus embarrassée. L'admi-
nistration temporise, patiente le plus qu'elle
peut, puis brusquement, à la suite d'une crise
plus aiguë ou de réclamations plus bruyantes

— ce qui n'est pas idenlique — elle demande
au Parlement la création de nombreux emplois.
Cet afflux imprévu d'agents inexpérimentés
complique parfois une difficulté qu'il était des-
tiné à résoudre.

L'administrationdes P. T. T., pour s'arracher
à la médiocrité de cette exigence au jour le
jour, a cherché dans l'élaboration de vastes
programmes d'ensemble le moyen d'envisager
et de diriger l'avenir. Programmesqui ne furent
jamais brillants et cohérents que sur le papier !

Des tâtonnements, des retouches, des contra-
dictions caractérisent la gestion des téléphones
par l'Etat depuis 1890. Aveu particulièrement
significatif : l'administration supérieure vient
de s'adresser à la Chambre de commerce de
Paris pour l'inviter à chercher les millions né-
cessaires à une réorganisation téléphonique in-
dispensable. Les P. T. T. n'ont pas le droit
d'emprunter. Il faut recourir à des intermé-
diaires. Comment s'étonner si ces derniers pré-
lèvent une commission?

Affranchir de toutes les entraves de la comp-
tabilité publique le service des P. T. T., lui
accorder la faculté d'emprunter, bref le con-
sidérer comme un établissement public, doué
de la personnalité civile et distincte de l'Etat,
telle paraîtrait être la solution idéale des diffi-
cultés que nous avons indiquées.

Une telle réforme- offrirait de singuliers
avantages : l'Etat se verrait allégé d'un service
très spécial qu'il a mal géré jusqu'à ce jour
parce qu'il était tenu de lui appliquer des
règles générales qui ne convenaient pas à cet
objet particulier. Il garderait néanmoins sa
souveraineté tutélaire, présiderait à son orga-
nisation, en qualité de représentant des inté-
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rets nationaux, conserverait la majorité dans îe
nouveau conseil d'administration chargé de
diriger les services. Une solidarité étroite relie-
rail l'Etat à cette organisation autonome. En

.cas de crise, celle-ci bénéficierait des subven-
tions de celui-là; elle consentirait, d'autre part,
un prélèvement sur ses bénéfices en faveur de
l'Etat qui assure son libre et prospère dévelop-
pement...

...Le service des P. T. T. une fois doté de la
personnalité civile, érigé en service autonome,
devra-t-on séparer d'une façon absolue son
budget du budget de l'Etat? Le service postal
devra-t-il se suffire à lui-même, ne demandant
rien, mais n'accordant rien au budget général ?
Non. Une redevance versée par la Poste au
Trésor ne serait que la juste rémunération de
la sécurité sociale dont elle bénéficie comme
toute grande industrie. Elle sérail analogue à
l'impôt payé par le propriétaire ou le commer-
çant et se justifie comme eux par cette idée
qu'il y a une incontestable part d'activité col-
lective dans tout bénéfice particulier. Par con-
tre, l'industrie postale n'est pas une fin en soi.
Elle sert à l'aménagement et à l'amélioration-
du milieu social. Dès lors l'Etat peut avoir
intérêt à soutenir financièrement les Posles
pour les aider à développer des besoins dont
la satisfaction se traduira par une activité éco-
nomique qui dédommagera le Trésor de sacri-
fices temporaires.

Malgré cette solidarité, les P. T. T ne doi-
vent pas se tourner vers l'Etat aux heures dif-
ficiles. Celui-ci ne pourrait que leur accorder

: des crédits prélevés sur les ressources annuel-
les du budget. Or à des besoins exceptionnels
doivent répondre des mesures extraordinaires.
La grande industrie moderne a ses lois ; elle
exige l'engagement rapide de très grosses som-
mes que des profits rapides et considérables
permettent d'amortir en quelques années. Les
transformations doivent s'effectuer prqmpte-
ment. Si on laisse coexister et fonctionner côLe
à côte un outillage ancien et un outillage nou-
veau, les frais généraux s'accroissent, le ser-
vice se compliquepu se détraque et les sommes
engagées ne donnent qu'un insignifiant revenu.
L'histoire des lois du programme votées par le
Parlement pour les téléphones serait de ce
point de vue tristement instructive.

La logique non moins que les nécessités de
.l'industrie moderne l'exigent : c'est à l'emprunt

qu'il faut demander les crédits indispensables
à la création ou à l'augmenlation du capital
immobilier utilisé par l'exploitation postale.
Un budget de premier établissement compren-
drait les constructions et les travaux productifs
autorisés par le Parlement. Les intérêts et
l'amortissement figureraient dans l'un des cha-
pitres du budget d'exploitation, puisqu'ils doi-
vent être prélevés sur les revenus annuels de
l'industrie.

Pour donner à l'administration des Postes
plus de souplesse féconde, il convient aussi de
l'autoriser à se constituer sur ses bénéfices une
réserve qui lui permettra de taire face et aux
crises et aux augmentations subites du trafic.
Grâce à un fonds de roulement, elle ne sera
plus dans l'impossibilité de profiter des bas
cours pour constituer les approvisionnements.
Celte situation a été ces dernières années par-
ticulièrement onéreuse en ce qui concerne le
fil de cuivre et la gutta.

Création d'un, budget annexe, constitution
dans ce budget d'une section spéciale permet-
tant de suivre l'emploi des crédits fournis par
l'emprunt, établissement d'une réserve et d'un
fonds de roulement, telles sont les réformes
financières qui, à côté de la réorganisation
administrative du service, assureront le déve-
loppement de l'activité des P. T. T. C'est à ces
conditions seulement que l'Etat pourra s'ac-
quitter de la tâche qu'il a été amené à assumer.

T. STEEG,

Députe de la Seine.

u iran H liiiiii
(Suite) (1)

Arrivés ici dans notre récit, la scène se dépla-
ce, et Bell, avant qu'il ait commencé ses expé-
riences télégraphiques, quitta le Canada pourl'état du Massachussets.

Voici comme se fit se déplacement. Son père,
pendant une série de conférences qu'il fit à Bos-
ton, parla des succès qu'il avait obtenus dans une
classe de sourds-muets avec son nouvel ensei-
gnement, et peu de temps après, la Municipalité
de la ville de Boston qui venait de créer une

(d) Voir le Bulletin précédent.
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école de sourds-muets écrivit à Bell et lui offrit
500 $ (2.500 fr.) pour venir s'établir à Boston et
introduire son système dans leur nouvelle
école.

Le jeune Bell accepta avec empressement et
le 1er avril 1871, quitta le Canada et se fixa défi-
nitivement en Amérique.

Pendant les deux années qui suivirent, il mit
ses travaux télégraphiques entièrement de côté,
si même il ne les oublia pas. Le succès de son
enseignement comme professeur de sourds-
muets fut éclatant.

Ce fut l'événement pédagogique de l'année
1871. — Il fut d'emblée nommé professeur de
l'Université de Boston, et des élèves lui vinrent
en si grand nombre qu'il ouvrit (entreprise un
peu ambitieuse), une « Ecole de Physiologie vo-
cale » qui devint de suite très prospère. Il ne pa-
raissait guère probable à ce moment que Bell
abandonnât la carrière qui s'ouvrait devant lui
pour retourner à ses inventions, mais par une
coïncidence fort heureuse, deux de ses élèves lui
apportèrent tout juste ce dont il avait besoin, la
stimulation et l'aide pratique qui lui avaient
manqué jusqu'ici.

Un de ses élèves, un petit bonhomme de 5 ans,
était un sourd-muet nommé Géorgie Sanders.
Bell devait lui donner une série de leçons parti-
culières pour la somme S 350 (1.750 frs.) par an,
et comme l'en Tant habitait avec sa grand'mère
dans la ville de Salem, à 16 milles de Boston
(près de 26 kilom.), il fut décidé que Bell aurait
aussi son « home » avec la famille Sanders. Là il

.
se trouva entouré, non seulement de la plus
grande sympathie, mais tous ses châteaux, non
en.Espagnè, mais en invention, étaient l'objet du
plus vif intérêt, et il obtint la permission de
transformer la cave de la maison en atelier.

Pendant les 3 années qui suivirent, cet atelier
fut sa retraite favorite.Il le remplit de diapasons,
d'aimants, de batteries, de rouleaux de fil de fer,
de trompettes, de boîtes à cigares.

Personne, en dehors des membres de la famil-
le Sanders, n'avait le droit d'y pénétrer, Bell
étant toujours hanté de la peur qu'on ne lui volât
ses idées. Il allait même jusqu'à faire les achats
de ses fournitures dans cinq ou six différents

•
magasins de peur que l'on ne soupçonnât ses in-
tentions, et c'était avec tous les mystères qui en-
tourent une conspiration qu'il travaillait seul
dans cet atelier-cave et généralement de nuit,
oubliant tout à fait, dans son ardeur, que le som-
meil est une nécessité à laquelle nul n'échappe,
et que, ni lui, ni la famille Sanders n'étaient des
exceptions à cette règle universelle.

« ... Bien souvent, au milieu de la nuit, ra-
conte/Hiomas Sanders, le père du petit Géorgie
— Bell m'éveillait et, ses yeux noirs brillants
d'enthousiasme, « m'envoyait à l'atelier, et se
« précipitait lui-même dans la grange, me trans-
« mettait des signaux le long de ses fils à expé-
« riences. Si je constatais une amélioration il
« était ravi, et sa joie s'exprimait par une « danse
« guerrière » des plus fantaisistes.— puis content

« il allait se coucher; —mais si l'expérience était
« manquée, il retournait à son établi et reprenait
« son travail ».

Le second facteur— et celui-ci est l'un des plus
considérables dans la carrière de Bell — fut
un autre élève — une jeune fille de 15 ans nom-
mée Mabel Hubbard, qui, à la suite d'une fièvre
scarlatine qu'elle avait eue tout bébé, était deve-
nue sourde et conséquemment avait aussi perdu
l'usage de la parole.

C'était une douce et charmante jeune fille, et
Bell, avec sa nature ardente et enthousiaste, s'en
éprit follement, et quatre ans après, eut le bon-
heur d'en faire sa femme.

Mabel Hubbard s'intéressa énormément à ses
travaux et les encouragea de toute son influence.
Elle écrivait ses lettres, recopiait ses brevets.
Elle l'encourageait, le ranimait quand il doutait
de lui-même et du succès final ; et c'est grâce à
son influence que son père — un avocat fort con-
nu et renommé à Boston — Gardiner G. Hubbard
— devint le porte parole et le défenseur de Bell,
et un des plus fervents champions du télé-
phone.

Ce fut pendant une visite que lui faisait Bell à
sa maison de Cambridge qu'Hubbard se rendit
compte du génie inventif de Bell.

Un soir que Bell s'aidait du piano pour démon-
trer quelques-uns des mystères de l'acous-
tique : «Savez-vous, dit-il à Hubbard, que si je
chante la note sol contre les cordes du piano la
corde sol me répond.

« Oui, celaa-t-il quelque importance? répondit
Hubbard».

« Une importance énorme » répliqua Bell, c'est
l'évidence que nous arriverons un jour à posséder
un télégraphe musical, transmettant simultané-

•ment et avec un fil, autant de messages qu'il y a
de notes Sur ce piano.

Plus tard, Bell se risqua à confier à Hubbard
son rêve chimérique de transmettre la parole au
moyen d'un fil électrique, mais Hubbard ne fit
qu'en rire. « C'est de la fantaisie pure, dit-il —
une invention pareille ne serait jamais qu'un
joujou scientifique. — Vous feriez bien mieux de
n'y plus penser et de vous appliquer à réaliser
votre idée du télégraphe musical : voilà une in-
vention d'avenir, qui si elle réussit fera de vous
un millionnaire. »

Mais plus Bell travaillait à son télégraphe mu-
sical, plus son idée de le remplacer par une ma-
chine nouvelle qui reproduirait non seulement
des signes, mais la voix humaine, s'ancrait en
son esprit, s'agrandissait, prenait corps. « Si je
puis faire parler des sourds-muets, le fer même
ne devrait pas me résister » disait-il.

Pendant des mois il hésita entre ses deux idées.
Il n'avait à vrai dire qu'une notion fort vague de
la forme que revêtirait cette machine qui devait
transmettre à distance'la voix humaine. Sa pre-
mière idée fut d'adapter une harpe à une des
extrémités du fil électrique et un cornet acous-
tique à l'autre, de façon à ce que la voix soit
reproduite par les cordes de la harpe.
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Mais au commencement de l'été de 1874, pen-dant qu'il travaillait cette idée de harpe, une
nouvelle conception se présenta soudainement à
son esprit.

Il n'avait pas oublié « La Parole visible »et avait continué ses expériences à ce sujet avecdeux appareils très remarquables —le phonauto-
graphe et la capsule manométrique, au moyendesquels les vibrations du son deviennent clai-
rement visibles. « Si je pouvais arriver à les
perfectionner, pensait-il, les sourds pourraient
parler par la vue en apprenant l'alphabet des vi-
brations.» Il parla de ses expériences à un ami de
Boston, le D1' Olarence J. Blake, et celui-ci, chi-
rurgien et auriste, lui répondit tout naturelle-
ment : « Pourquoi ne vous servez-vous pas d'une
« véritable oreille ? »

Cette idée ne lui était jamais venue, et il est
fort probable ne lui serait jamais venue, mais il
l'accueillit avec empressement. Le Dr Blake sec-
tionnaune oreille, avec son tympan et les os s'y
rattachant, à une tête d'homme mort. Bell prit ce
fragment de crâne et l'arrangea de façon à ce
qu'une paille touchât le tympan d'un côté et une
plaque de verre fumé mobile de l'autre côté. De
cette façon quand Bell parlait à voix forte dans
l'oreille, les vibrations du tympan imprimaient
de petites marques sur la plaque de verre fumé.

Dans toute l'histoire du téléphone il n'y a pas
d'incident plus curieux que celui-ci, et pour les
non-initiés rien ne pouvait être plus macabre et
en même temps plus absurde. En effet, comment
expliquer la joie étrange du jeune professeur,
qui, le visage pâle et les yeux ardents, chantait,
murmurait et criait tour à tour dans l'oreille
d'un homme mort? Etait-ce un sorcier, un vam-
pire, ou tout simplement un fou? Et ceci
se passait à Salem, le centre des anciennes su-
perstitions en toute sorte de sortilèges et de ma-
gies. Il est certain que si de tels faits s'étaient
passés deux siècles auparavant, Bell aurait été
accusé de magie noire et aurait passé un fort
mauvais quart d'heure.

Quel rapport pouvait bien avoir cette oreille
avec l'invention du téléphone ? Très considéra-
ble. Bell en étudiant cette oreille se rendait
compte combien était mince et petit le tympan et
que néanmoins il suffisait à envoyer des tressail-
lements et des vibrations à travers de gros-os.

Si ce tout petit disque, pensait-il, peut faire
vibrer un os, un disque de fer doit faire vibrer
un bâton de fer ou tout au moins un fil de fer. Et
comme en un éclair il eut l'intuition du télé-
phone à membrane. Il vit en imagination deux
disques en fer, ou tympans, très éloignés l'un de
l'autre, reliés par un fil électrique qui recueil-
lant les vibrations du son à une extrémité les re-
produirait fidèlementà l'autre. 11 était enfin dans
la bonne voie, et avait maintenant la conception
théorique de ce que cette machine parlante — le
téléphone—devait être. Il lui restait à cons-
truire son appareil, et à trouver le meilleur
moyen de se servir du courant électrique. Mais
ici, comme si Dame Fortune, jalouse de son suc-

cès, prenait parti contre lui, Bell faillit être sub-
mergé sous une avalanche d'ennuis et de déboi-
res. D'abord la question finance : Sanders et
Hubbard qui faisaient les frais de ses expérien-
ces déclarèrent à brûle pourpoint que s'il per-
sistait à perdre son temps à des expériences de
joujoux acoustiques qui n'auraientjamais aucune
valeur financière, au lieu de s'en tenir à son
télégraphe musical, ils ne fourniraient plus au-
cun subside. Le pauvre Bell ne pouvait que s'in-
cliner, Sanders étant son meilleur client et Hub-
bard le père de la jeune fille qu'il espérait épou-
ser. « Si vous voulez ma fille, disait-il, il faut
abdandonner celte folle idée de téléphone ».

De plus l'« Ecole de Physiologie Vocale », qui
avait donné de belles espérances, périclitait et
sombrait dans l'oubli, Bell absorbé par ses expé-
riences ne s'en occupant plus. Il avait aussi
abandonné son enseignement et seuls le petit
Géorgie Sanders et Mabel Hubbard lui restaient
comme élèves. Il était pauvre — plus que ne le
savaient ses associés — et il lui fallait subir les
tourments que lui infligeait le combat d'élé-
ments aussi divers que la science et les affaires,
la pauvreté et l'amitié,

Confiant ses chagrins à sa mère, il lui écrit
dans une de ces lettres :

« Je commence à éprouver quels sont les sou-
« cis et les anxiétés d'un inventeur. Je suis obligé
« d'abandonner mes élèves et mes cours, car il
a est impossible à la nature humaine de suppor-
te ter longtemps une telle tension nerveuse ».

Pendant qu'il se débattait au milieu de tous
ces ennuis, l'avocat, qui était chargé des intérêts
de ses brevets, le fit appeler à Washington.
N'ayant pas assez d'argent pour payer le voyage,
il emprunta le prix du billet aller et retour à
Sanders, et descendit chez un ami pour économi-
ser les Irais d'hôtel. A cette époque le professeur
Joseph Henry était la plus grande autorité sur
tout ce qui touchait aux sciences électriques, le
doyen, le grand chef très vénéré et très écouté
de tous les hommes de science, et le pauvre Bell,
poussé à bout, doutant de lui-même,' presque
désespéré, s'adressa à lui et vint lui demander
conseil.

Ici se plane une entrevue qui mérite d'être his-
torique. Pendant tout un après-midi les deux
hommes se penchèrent sur l'appareil que Bell
avait apporté de Boston et s'absorbèrent dans
son étude, tout, comme Joien avant la naissance
de Bell, le professeur Henry s'était absorbé dans
la création du télégraphe.

Le professeur Henry était maintenant un vété-
ran de 78 ans, à qui il ne restait plus que trois
années de crédit à la Banque du Temps, Et Bell
avait 28 ans à peine. Plus d'un demi-siècle les
séparait, mais le jeune homme avait découvert
un « Fait nouveau », dont lé vieillard avec toute
sa science et toute sa sagesse n'avait jamais eu
l'intuition.

« Vous êtes en possession du principe d'une
grande invention », dit le professeur Henry, « et
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« je vous conseille d'y travailler jusqu'à ce que I

« vous l'ayez complétée ». I

« Mais » répondit Bell « je n'ai pas les connais-
« sances nécessaires, je ne suis pas électricien ».

« Devenez-le » répondit l'homme de science.
« Je ne puis vous dire combien ces deux mots

m'encouragèrent, disait Bell plus tard, racon-
tant l'entrevue à ses parents : l'atmosphère
dans laquelle je vivais était trop déprimante
pour poursuivre des recherches scientifi-
ques — et une idée aussi fantastique que la
« télégraphie des sons vocaux » pouvait bien
paraître, de prime abord, trop chimérique pour
mériter même la plus petite attention. »

C'est vers cette époque que Bell tranporta son
atelier de la cave de Salem à Boston, au n° 109
de Court Street où il loua une chambre à un fa-
bricant d'appareils électriques nommé Charles
William. Il prit un aide, Thomas-A. Watson, et
se logea avec lui dans deux petites chambres
très peu coûteuses, situées dans le voisinage im-
médiatde son atelier. Le loyer de cet atelier et des
deux petites chambres, et les appointements de
Watson, 9 $ par semaine — soit 45 francs —étaient payés par Sanders et Hubbard, ce qui
obligeait Bell — suivant l'accord survenu entre
eux —à se consacrer exclusivement au télégra-
phe musical dès son retour à Washington, bien
que tout son intérêt fût maintenant pour le télé-
phone. Pendant trois mois exactement après son
entrevue avec le professeur Henry, il s'absorba
dans un travail constant des deux appareils, jus-
qu'à ce mémorable après-midi du mois de juin
1875 caractérisé par une chaleur suffocante, et
par le premier et encore faible vagissement du
téléphone nouveau-né.

A partir de ce moment Bell fut l'homme d'une
seule idée — il y convertit Sanders et Hubbard et
fanatisa Watson •— il oublia son télégraphe mu-
sical, sa « Parole visible », ses cours, ses confé-
rences, même sa pauvreté. 11 abandonna sa pro-
fession où déjà il était fameux, tout au moins
localement. Et, suivant les conseils du profes-
seur Henry, il se donna corps et âme à la solu-
tion de ce nouveau mystère de l'électricité, s'en-
courageant du fait que si Morse, qui n'était qu'un
peintre, était arrivé à se rendre maître de ces
difficultés électriques, il n'y avait aucune raison
pour qu'un professeur d'acoustique n'en fît point
autant. (A suivre).

Qchos de partout
Une réforme à l'Annuaire.

Nous avons dit que, sur la proposition du
président de l'Association des abonnés au
téléphone, la commission instituée l'hiver der-
nier pour la réforme du règlement, avait décidé

que, dans YAnnuaire officiel, certaines indica-
tions pourraient être ajoutées à la liste alpha-
bétique, en dehors des nom, profession et
adresse.

Une décision ministérielle vient de sanction-
ner cette résolution, en autorisant « moyen-
nant le payement d'une taxe de 5 fr. par ligne
d'impression, comprenant 80 caractères, signes
ou blancs », les abonnés des téléphones à faire
des inscriptions supplémentaires dans l'An-
nuaire, à la suite de leur nom.

Par exemple, on pourra désormais y lire des
inscriptions de ce genre :

238-76. — Leblanc (Paul), industriel, rue
Saint-Martin, n° 122 (bureaux ouverts de 8 h.
à midi et de 1 h. à 7 h.).

584-52.—Bonnet (Emile), docteur-médecin,
boulevard Victor-Hugo, n» 35 (consultations :
mardi, mercredi, vendredi, de 2 h. à 4 h.).

184-29. — Mme Lenoir, rue Colberl, no 18
(jour de réception : le deuxième mardi de cha-
que mois).

Et ainsi de suite. Toutes les demandes
d'inscriptions supplémentaires seront admises,
utiles ou oiseuses, pourvu qu'elles présentent, '

à l'appui de leur texte, la somme de 5 fr. par
ligne.

***

Contre les dangers d'inondation.
Après le sinistre qui a privé Paris et sa ban-

lieue de communications téléphoniques, la
commission ministérielle nommée pour recher-
cher les moyens de parer aux dangers d'une
nouvelle/inondation, constate que les parties
faibles ont été les chambres de coupures, les
têtes''de raccordement, les prises de raccord. Il
faut donc :

Installer dans les locaux situés au rez-de-
chaussée les chambres de coupure actuelle-
ment exposées à l'inondation.

Placer ces chambres au centre des quartiers
desservis, de manière à prolonger autant que
possible les gros câbles plus résistants aux
venues d'eau et à réaliser en même temps une
économie.

C'est fort bien, et voilà longtemps que nous
avons dit la même chose, ainsi que M. Charles
Dumont.

Mais qu'a fait l'administration jusqu'à ce
jour ? Rien.

Sortira-t-elle enfin de sa léthargie?
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Le téléphone entre la France
et l'Allemagne.

Une convention téléphonique signée entre la
France et l'Allemagne va entrer en vigueur.

Les modifications envisagées dans la nou-
velle convention sont les suivantes :

1° La ligne de délimitation des deux zones
allemandes actuelles a été légèrement modifiée,
suivant le désir exprimé par l'office allemand;

2° La taxe totale applicable aux communica-
tions échangées entre les centres téléphoniques
français et allemands des régions frontières a
été réduilede 2 fr. 50 à 2 fr.

Les départements français et les provinces
allemandes compris dans ces régions frontières
seront considérés comme formant une zone
distincte, ce qui permettra de réduire de 1 fr.
la taxe entre les villes desdites régions et les
localités non situées dans les régions en
question.

Enfin, ce traité prévoit la possibilité d'orga-
niser entre la France et l'Allemagne un service
•d'avis d'appel téléphonique. Toutefois, sur le
désir exprimé par l'office allemand, la création
de ce service sera examinée ultérieurement.

La ville du téléphone.
C'est de New-York qu'il s'agit.
Il y a trente ans, l'annuaire des abonnés au

téléphone de la ville de New-York ne comptait
que 252 noms ; aujourd'hui, le même annuaire
se compose de 800 pages à impression com-
pacte. Voilà trente ans, la même ville ne possé-
dait qu'un seul bureau central; elle en a
aujourd'hui 85 dans lesquels travaillent
5.000 dames téléphonistes. Un seul immeuble,
le « Hudson Terminal Building », comporte
plus d'abonnés que la Grèce et la Bulgarie
ensemble.

L'immense réseau téléphonique ' de New-
York ne connaît pas le silence. C'est entre 3 et
4 heures du matin qu'il est le moins bruyant :
à ce moment il n'est demandé que 10 commu-
nications par minute, Entre 5 et 6 heures du
matin, déjà 2.000 New-Yorkais utilisent le
téléphone. Une demi-heure plus tard, le nom-
bre des correspondances se trouve doublé.
Entre 7 et 8 heures du matin, 25.000 individus
troublent le premier déjeuner de 25.000 autres

personnes. A 8 h. 1/2 du matin, les demandes
de communications passent au chiffre de
150.000. C'est entre 11 heures et midi que les
correspondances téléphoniques atteignent leur
maximum d'intensité; elles sont alors au
nombre de 180.000.

des Téléphonistes en Angleterre
(Suite et fin) (i).

Après que cette leçon a été donnée, les élèves
vont à l'étude. Là, la surveillante leur fait pren-
dre un livre qui relate les points qui ont été trai-
tés à la leçon précédente et que les élèves ont
appris. Un peu avant la fin de laclasse,les élèves
sont interrogés de vive voix. Les instructions,non
mentionnées dans le livre, sont longuement expli-
quées et on encourage les élèves à poser des
questions à chaque sujet.

Alors suit la pratique qui est indiquée au ta-
bleau de l'emploi du temps et qui occupé les trois
quarts d'une journée. C'est exactement à cette
période du stage que les élèves commencent leur
véritable étude pratique. Il faut que les monitri-
ces d'appel et les surveillantes redoublent de
vigilance et il est de la plus haute importance
d'appuyer sur ce fait, qu'il faut que les irrégula-
rité, de quelque nature qu'elles soient, cessent
tout de suite et qu'il n'est pas permis de les pas-
ser sous silence. Si cette précaution n'est pas
prise à ce moment des études, les mauvaises
expressions et les mauvaises manières d'opérer
deviendront une habitude, habitude dont il sera
presque impossible de se débarrasser plus tard.
Il est évident que certaines choses peuvent être
mieux surveillées par la monitrice d'appel, tan-
dis que d'autres conviennent mieux au contrôle
de la surveillante.

Pour commencer, la monitrice fait l'appel le
plus simple, c'est-à-dire elle démande un numé-
ro qui aboutit à sa propre table. Dans ce cas, elle
seule peut juger si l'élève :

1° Répond d'une façon correcte ;
2* Répète le numéro de la manière prescrite ;
3° Sonne convenablement ;
4° Comprend la signification de_s signaux inter-

mittents, se sert d'expressions justes et procède
correctement ;

5° Compte correctementl'appel sur le compteur
de l'appelant avant de rompre la communication
ou après un signal intermittent demandant un

(1) Voir les bulletins précédents.
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nouvel appel. La monitrice peut donner un si-
gnal intermittent en retirant et en remettant sa
liche dans le jack. Cette manoeuvre correspond
à celle d'un abonné appelant qui abaisserait et
relèverait successivement lecrochet commutateur
de son appareil téléphonique.

La surveillante, d'un autre côté, voit que
l'élève :

1° Anticipe les appels ;
2° Fait le travail d'entr'aide ;

3° Ne prend pas de lignes aux jacks généraux,
mais répond bien en pressant les jacks lo-
caux, à moins que le travail d'entr'aide ne fonc-
tionne ; . '•

.4° Utilise les fiches de la même paire et fait le
test sur le jack avant d'insérer la fiche ;

5° Surveille de visu dans la section à 13. C. et
entre dans le circuit dans la section à magnétos ;

G0 Coupe promptement après avoir compté la
communication ;

7° Se sert convenablement des fiches et des
cordons ;

8° Répond rapidement aux signaux intermit-
tents ;

9° Travaille des deux mains pour l'établisse-
ment et la rupture des communications.

Le travail d'entr'aide peut être essayé par la
monitrice en faisant deux appels simultanés sur
le même poste.

La monitrice fait ensuite un appel local pour

un abonné qui a des lignes additionnelles ; elle
s'arrange, au préalable,pour occuper la première
de ces lignes auxiliaires additionnelles. La mo-
nitrice demande ensuite un abonné transféré à
un autre numéro et aboutissant à son poste de
façon à pouvoir noter l'avis que lui en donne l'é-
lève. Après, elle dirige un appel sur un abonné
dont la ligne est momentanément en dérange-
gement et dont le numéro temporaire est à sa
table.

Fig. 11.
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C'est l'affaire de la monitrice de donner à cha-
cune de ses élèves une pai't équitable de travail
et, après s'être assurée que tous les détails ont
été suffisamment approfondis, elle peut, les faire
travailler avec plus de rapidité.

Finalement une série de questions est donnée
aux élèves. Nous donnons ci-dessous l'une des
feuilles de cette série.

Epreuve 6

1° Décrivez le travail d'entr'aide. Jusqu'à quel
point s'en sert-on en déconnectant ?

2° Un abonné demande « 366 Hampstead ».Comment devez-vous répéter cet appel ?
3° Quelles précautions devez-vous prendre pour

les fiches et les cordons en coupant ?
4° Pourquoi est-il plus importantde répondre à

des signaux de supervision intermittents, plutôt
qu'à des signaux d'appel ? Expliquez ce que vous
feriez et quelles expressions devraient être em-
ployées si des troubles étaient constatés ou
si une nouvelle demande venait à se produire.

5° Qu'entendez-vous par lignes de secours
ou additionnelles et comment sont-elles dési-
gnées ?

6° Quelle est la façon coiTecte de. sonner ?
Une considération économique importante

pour la direction du trafic, c'est le maintien à
l'école d'un nombre d'élèves suffisant tout juste-
ment pour faire face aux exigences du réseau à
desservir. On a trouvé, à Londres, qu'il y avait
surtout deux périodes de l'année pendant les-
quelles il se produisait davantage de vacances,
c'est-à-dire pendant les mois d'été de juillet et
d'août, et en novembre. Comme il serait sans
utilité d'entretenir toute l'année le même nombre
d'élèves à l'école, on s'est contenté de prévoiries
besoins d'une année à l'avance. Le plan établi à
ce sujet (fig. 11) montre mois par mois le nombre
d'élèves à faire passer par l'école. La ligne des
vacances anticipées est le trait plein ; la même
ligne est ensuite avancée de 5 semaines et tracée
en trait léger pour permettre de tenir compte de
la période d'instruction, et, en suivant la ligne
pointillée, on voit les nombres maximum et mi-
nimum successifs d'élèves aux différentes épo-
ques de l'année.

L'importance qu'il y a d'adopter une méthode
d'enseignement soigneusement choisie devient
évidente lorsqu'on songe que, dans un temps re-
lativement court, ces élèves deviendront tout le
personnel opérateur d'une région ; et il est cer-
tain que les bons ou les mauvais procédés d'en-
seignement produisent rapidement leur effet sur
le service. La personnalité de l'opératrice dans
ses relations avec le public du téléphone est un
point qui mérite d'attirer l'attention, et comme
c'est à l'école que les premières impressions sont
reçues, on n'apportera jamais trop de soins dans
l'éducation et l'enseignement qui donnent le ton
au futur personnel opérateur.

Tribune des Abonnés

Le service des réclamations semble retomber de-
puis quelque temps dans son ancienne léthargie.
Faudra-t-il, pour le réveiller, une nouvelle cam-
pagne ?

Voici un exemple caractéristique que nous
donne la lettre suivante :

Paris.
Monsieur le Président,

Je sollicite votre bienveillante attention sur ce
qui suit :

Le 17 courant au matin, le bureau cesse de ré-
pondre à mes appels. J'écris immédiatement à la
direction des services électriques (sans résultat).

Le 19, je confirme ma lettre paruntélégramme
pneumatique en trois lignes, demandant à savoir
ce qui m'arrive (silence).

Le 20, j'envoie un nouveau télégramme pneu-
matique suppliant le service des téléphones de
me donner « un signe de vie quelconque » (silence
persistant).

L'abonné, qui sait pourquoi il est privé de com-
munications, se résigne à l'inévitable et prend
plus aisément patience.

J'ai cessé d'écrire alors, parce qu'il m'a paru
que je me trouvais en présence d'un parti pris de
silence absolu. J'ignore encore pourquoi j'ai été
coupé, mais cela importe peu, parce que hier, à
5 h. 1/2 du soir, un coup de sonnette m'a annoncé
le rétablissement de ma communication. L'inter-
ruption avait duré 6 jours et 9 heures.

Je vous écris néanmoins parce qu'il serait
utile $(ue l'administration adoptât d'autres procé-
dés.

Pour une interruption de service d'une heure,
le secteur électrique, la compagnie des Eaux, la
compagnie du Gaz, avisent préalablement leurs
abonnés.

On ne peut pas demander cela pour le télé-
phone qui subit des interruptions spontanées et
imprévues.

Mais en présence du trouble profond que ces
interruptions apportent dans la vie de l'abonné
(je m'abstiens de vous dire quels ennuis en sont
résultés pour moi), il semble que l'Administra-
tion devrait considérer comme un devoir de ne
pas laisser sans réponse trois requêtes de l'a-
bonné, désireux de connaître au moins la durée
pi'obable (calculée aussi largement qu'on le vou-
dra) de l'interruption. Ce devoir de courtoisie
s'imposait ici d'autant plus que cette interruption
est la quatrième que je subis depuis un mois.

Je méritais donc, pour l'interruption dernière
et quatrième, qu'on ne me témoignât pas une
telle indifférence.

Veuillez agréer, etc..
LÉON PHILIPPE.

Téléph. 234,24.
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CHEMINS DE FER PAR1S-LYON-MEDITERRANEE

Relations entre Paris et l'Italie (par le Mont-Cenis).

Aller (départ de Paris) : 2 h. 10 soir, V.-L., L.-S., 1™ et
2e classes à couloir pour Home; 2" classe Paris-Turin.

10 h. 20 soir : V.-L., L.-S., l1'" et 2" classes à couloir jus-
qu'à Rome; 1" et 2e classes à couloir Calais-Turin.

Retour (départ de Rome) : 11 h. 45 soir, V.-L., 1" classe,
Rome-Paris ; 2e classe, à couloir depuis Turin.

S heures matin : V.-L., L.-S
,

lro et 2° classes, à couloir
depuis Rome; V.-R., depuis Dijon; 1" et 2" classes à cou-
loir Turin-Bologne.

3 h. 30 soir : 1™ et2°classes à couloir Rome-Paris: V.-R.
Dijon-Paris.

Pour plus amples renseignements consulter le Livret-
Guide horaire P.-L.-M., vendu 0 fr. 50 dans toutes les gares
du réseau.

Billets d'aller et retour de vacances.
A prix réduits, ir*, 2° et 3» classes pour familles d'au

moins trois personnes. Emission du 15 juin au 15 septembre.
Validité jusqu'au 5 novembre 1910. ;

Prix : les deux premières personnes paient le tarif gé-
néral, la troisième personne bénéficie d'une réduction de
50 0/0, le quatrième et chacune des suivantes d'une réduc-
tion de 75 0/0.

Arrêts facultatifs aux gares dé l'itinéraire.
Demander les billets quatre jours à l'avance à la gare de

départ.

Bains de Mer de la Méditerranée

Billets d'aller et retour, 1", 2" et 3° classes, à prix très
réduits, délivrés dans toutes les gares du réseau P. L. M.
du 15 mai au l*r octobre, pour les stations balnéaires dési-
gnées ci-après :

Agay, Antibes, Bandol, Beaulieu, Cannes, Cassis, Cette,
Golfe-Juan-Vallauris, Hyèrcs, Juan-les-Pins, La Ciotat, La
Seyne-Taniaris-sur-Mer, Le Grau-du-Roi, Menton, Monaco,
Monte-Carlo, Montpellier, Nice, Ollioules-Sanary, Palavas,
St-Cyr-la-Cadière, St-Raphaël-Valescure, Toulon et Ville-
franche-sur-Mer.

Validité : 33 jours, avec faculté de prolongation. Mini-
mum du parcours simple : 150 kilomètres.

1° Billets d'aller et retour individuels :
Prix : Le prix des billets est calculé d'après la distance

totale, aller et retour, résultant de l'itinéraire choisi et d'a-
près un barème faisant ressortir des réductions importantes.

2° Billets d'aller et retour collectifs délivrésaux familles
d'au moins deux personnes :

Prix : La première personne paie le tarif général, la
deuxième bénéficie d'une réduction de 50 0/0, la troisième
et chacune des suivantes d'une réduction de 75 0/0.

Arrêts facultatifs aux gares situées sur l'itinéraire.
Demander les billets (individuels ou collectifs) quatre

jours à l'avance, à la gare de départ.

La Compagnie a mis en circulation, à l'heure actuelle,
85 wagons d'un type nouveau et spécial au transport des
automobiles.

Ces wagons, couverts et fermés, avec entrée par bouts,
peuvent assurer le transport des plus grandes voitures de
tourisme dans des conditions parfaites de confort et de sé-
curité.

CHEMINS DE FER D'ORLEANS

La Compagnie des Chemins de fer de Paris à Orléans a
l'honneur de porter à la connaissance- du public que le
Guide illustré de son réseau pour 1910 est actuellement mis
en vente, au prix de 0 fr. 30 dans les bibliothèques de ses
gares, dans ses bureaux de ville et dans les principales
agences de voyages de Paris.

Il est également adressé franco à domicile contre l'envoi
préalable de 0 fr. 50 à l'Administration Centrale, 1, place
Valhuberl, à Paris, bureau du Trafic-Voyageurs (publicité).

Ce Guide, de plus de 320 pages, illustré de nombreuses
gravures contient, en outre d'un certain nombre de plans et
de caries, les renseignements les plus utiles pour le voya-
geur (description des sites et des lieux d'excursion en Tou-
raine, en Bretagne, en Auvergne, dans les Pyrénées et le
Centre de la France, horaires des trains, principales combi-
naisons de tarifs, etc.).

Avis aux chasseurs.
1° Ligne de Paris-Orléans-Vierzon. — Jusqu'à la ferme-

ture de la chasse, un train express partira chaque jour de
Paris-Quai d Orsay à 7 h. 10 du soir pour arriver à Vierzon
à 10 h. 28 et desservira La Ferté-S'-Aubin, La Motte-Beu-
vron, Nouan, Salbris et Thciilny.

Le samedi à partir de l'ouverture de la chasse, ce train
s'arrêtera à toutes les autres stations comprises entre Or-
léans et Vierzon et comportera un wagon-restaurant.

En outre les samedis et veilles de fêtes, il correspondra
à Salbris, avec un nouveau train partant, de celte gare à
10 h. 8 du soir psur Pierrelitte sur Sauldre et desservant
Les Loges et Souesmes.

2° Ligne de Paris-Iïtampes-Beaune-la-llolandeet Bourges.
— Pendant la durée de la chasse, le train 396 partant de
Beaune-la Rolande à 9 h. 13 du ;Soiiv et arrivant à Paris-
Quai d'Orsay à 11 h. 30 du soir, s'arrêtera à la station d'As-
coux les dimanches et jours fériés.

Le train 44-439 parlant de Paris-Quai d'Orsay à 6 h 30
du soir s'arrêtera, à partir de la veille de l'ouverture de la
chasse dans le Loiret, à la station de Villemurlin le samedi
et les veilles de jours fériés.

Relations entre Paris et l'Amérique du Sud

, par service combiné
entre la Cled'Orléans et la Cic des Messageries maritimes

Billets simples et d'aller et retour, lre classe, entre Paris-
Quai d'Orsay, et Rio-de-Janeiro, Santos, Montevideo et
Buenos-Ayres (via Bordeaux ou Lisbonne) ou réciproque-
ment.

Faculté d'embarquementou de débarquement à Bordeaux
ou à Lisbonne (1) sur tes paquebots de la Compagnie des
Messageries maritimes.

De ou pour Paris-Quai d'Orsay (voyageurs au-dessus de
12 ans). — Billets simples: Rio-de-Janeiro, 890 fr. 85(1);
Santos, 915 fr. S5 (1); Montevideo, ou Buenos-Ayres,
1.040 fr. 85(1).

Billets d'aller et retour (voyageurs au-dessus de 12 ans).
— Rio de Janeiro, 1.418 fr 80; Santos, 1.158 fr. 80; Monte-
video ou Buenos-Ayres, 1.658 fr. 80.

(1) Dans le cas d'emprunt de la voie de fer entre Bordeaux
et Lisbonne,' en raison de l'augmentation de l'impôt du
gouvernement espagnol, les prix totaux doivent être aug-mentés de 2 pesetas 85.

Durée de validité : a) des billets simples, 4 mois ; b) des
billets d'aller et retour, un an. Faculté de prolongation pour
les billets aller et retour.

Enregistrement direct des bagages pour les parcours parfer.
Faculté d'arrêt, tant en France qu'en Espagne et en Por-

tugal, à un certain nombre de points.
La délivrance des billets a lieu exclusivement au bureau

des passages de la Compagnie des Messageries maritimes,
14, boulevard de la Madeleine, Paris.
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